
Communauté de Communes 
du Pays de Gex :

Vers un PLUi-H…

Mardi 02 Février 2016



Un préalable au point de départ



Présentation du territoire : Avoir conscience des enjeux



Un territoire connaissant une très forte croissance 
démographique en continu

Un territoire à proximité  d’infrastructures de transports 
internationales et structurantes pour le territoire

Autoroute, TGV, aéroport…

Un territoire aux flux de déplacements pendulaires importants

Un territoire d’escales
Tourisme, chercheurs, fonctionnaires internationaux, aires 
d’accueil des gens du voyage

Présentation du territoire : Avoir conscience des enjeux

Entre 2% et 4% de 
croissance depuis 

15/20 ans



Un territoire subissant un très fort turn-over de sa population,
des fonctions vitales du territoire en péril

Salaire médian 
suisse: 5000€ brut, 
2,3 fois plus qu’en 

France

Des infrastructures 
routières « pas 

terribles », 
« engorgées »

Un territoire asphyxié par ses infrastructures 
de transport dont l’accessibilité est insuffisante

Un territoire dont l’armature urbaine et 
naturelle est soumise à rude épreuve

Présentation du territoire

Des trajectoires résidentielles bloquées

« Nous devons faire 
face à la difficulté 

d'attirer des 
employés rebutés 
par la cherté de la 

vie et l'enclavement 
géographique »

Une activité économique interne peu 
développée



Un territoire sous perfusion: une proximité avec la 
Suisse qui s’exprime aujourd’hui en externalités 
négatives…

• La CFG : une ressource financière précaire

• Une « performance » du territoire de plus en plus réduite…

Infrastructures congestionnées

Cherté du foncier – Pression foncière

Une accélération de l’augmentation du taux de chômage

Un ghetto de riches ?

• Une présence des internationaux vécue de façon différenciée : 
un coût qui pèse de plus en plus 

A la fois manne financière et facteur de dynamisme et  « profiteurs», 
peu impliqués dans la vie locale, et « responsables de la cherté de la 
vie »

Présentation du territoire

« C’est dur d’être 
pauvre chez les 

riches »

« La CFG peut 
s’arrêter d’un jour à 

l’autre »



Création de la Communauté de Communes du Pays de 
Gex : 1996  - (20ème anniversaire cette année…)

SCOT Approuvé en 2007…jamais révisé.

Une discussion autour de l’urbanisme réglementaire (PLU 
intercommunal) lancé depuis 2010…

…dans le cadre d’une évolution des statuts pour ouvrir les 
débats.

Des communes toutes dotées de PLU dès 2012

Des nouveaux statuts en Février 2014 avec la compétence 
PLUi

État des lieux : une histoire ancienne



Une Communauté de communes intégrée

Compétences d’une CA CCPG Compétences à 
acquérir

Compétences 
obligatoires

Développement économique OUI

Equilibre social de l’habitat
• Politique du logement d’intérêt communautaire
• Actions et aides financières en faveur du logement 

social d’intérêt communautaire 
• Réserves foncières ;
• Action, par des opérations d’intérêt communautaire, 

en faveur du logement des personnes défavorisées ; 
• Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt 

communautaire

OUI

Politique de la ville
• Diagnostic et définition des orientations du contrat de 

ville
• Programmes d'actions définis dans le contrat de ville
• Animation des dispositifs contractuels de 

développement urbain, développement local et 
d’insertion

• Animation des dispositifs locaux de prévention de la 
délinquance

NON
NON

NON

NON

OUI



Avec des compétence proche d’une 
communauté d’agglomération

Compétences 
obligatoires

Aménagement de l’espace communautaire
• Schéma de cohérence territoriale et schéma de 

secteur ;
• Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en 

tenant lieu et carte communale ;
• Création et réalisation de zones d'aménagement 

concerté d'intérêt communautaire ; 
• Organisation de la mobilité / transport urbain

OUI
OUI

OUI

OUI

NON
(sauf 
études)

• Transport 
urbain

Compétences d’une CA CCPG Compétences à 
acquérir

« La meilleure mutualisation…c’est l’intégration d’une 
compétence. »



2010 : Lancement de la révision des statuts avec comme fil rouge 
l’urbanisme réglementaire

Enjeu : Maitrise du développement urbain anarchique du Pays de Gex –
2010 à 2013 Année de développement lourd (300 000 m² SHON/ an)

Raison de la prise de compétence :

• Volonté des élus de se doter d’un outil majeur pour le 
développement de leur territoire 

• Volonté d’affirmer l’échelle communautaire comme échelle de 
référence pour coordonner le développement du territoire

• Mutualisation effective (en un mandat 6 millions d’euros 
dépensé dans les procédures d’urbanisme communal

2014 : Arrêté préfectoral validant les statuts dont le PLUi avec vote 
à la majorité qualifiée.

PLUi : histoire d’une démarche



Vers un PLUi : l’enjeu du Projet de Territoire

Volonté du territoire : 

• Faire des choix pour l’avenir du Pays de Gex

• Faire un PLUi en accord avec ces choix

• Traduire ces choix dans un document stratégique – le projet de 
territoire

• Faire du PLUi un outil opérationnel au service du projet de territoire

…A la fois préambule et sommaire du PLUi : le Projet de Territoire



Projet de Territoire : calendrier de la 
démarche

Vision du territoire 2030
Projet politique

Ambitions
Axes stratégiques 

de développement

Stratégie à 6 ans

Hiérarchisation des 
priorités

Clarification des 
compétences  

Plans d’actions à 36 mois
Calendrier des 

actions

1

2

3

Avril 2015

Octobre 
2015



Projet de Territoire

• Février. Elaboration du 
diagnostic, partage des 
enjeux et identification 
des ambitions

• Analyse d’un corpus de 
document / Entretien 
avec les 27 communes et 
les acteurs clés du 
territoire

• Bureau exécutif

• Séminaire n°1

• Mars/Avril. Validation 
des ambitions

• Bureau exécutif

• Conférence 
intercommunale

5 grandes ambitions
Environ 200 actions

Pays 
de Gex 
2030

Innovant/ 
performant 
/ audacieux

Accessible

Actif / 
Attractif

Harmonieux

International



Projet de Territoire

• Mai. Structuration des grandes 
ambitions, identification des 
orientations stratégiques, des 
objectifs opérationnels et des 
pistes d’actions

• Pôle de direction
• Bureau Exécutif / Word Café

• Juin. Partage du projet politique 
du projet de territoire

• Bureau exécutif

• Juin. Précision et hiérarchisation 
politique des actions

• Séminaire n°2

• Pôle de direction
• Bureau exécutif

330 Actions

• 37 de 1ère priorité
•11 de 2nde priorité
•170 peu mobilisatrices
•35 faisant débat
•76 à supprimer 

Des priorités thématiques d’intervention qui ont été 
exprimées plus fortement : transport, santé, petite 
enfance et habitat 



Projet de Territoire

• Juillet/août. Chiffrage des 
actions

• Réunions techniques avec le 
service Finances de la CCPG

• Septembre. Sensibilisation et 
partage de l’analyse 
financière

• Réunion d’échanges élus / 
techniciens CCPG 

• Bureau exécutif

• Septembre. Choix politiques 
des actions emblématiques 
du projet de territoire à 
mettre en œuvre dans les 36 
prochains mois

• Bureau exécutif restreint

Les engagements du 
mandat  



Projet de Territoire : un projet co-construit

5 grandes ambitions
Environ 200 actions

Pays 
de Gex 
2030

Innovant/ 
performant 
/ audacieux

Accessible

Actif / 
Attractif

Harmonieux

International

Corpus de documents
Entretiens
Bureaux Exécutifs

Séminaire n°1: 
Identification des 

ambitions du Projet 
de Territoire voire des 

actions

330 Actions

Séminaire n°2 : 
Priorisation des actions 

•37 de 1ère priorité
•11 de 2nde priorité

•170 peu mobilisatrices
•35 faisant débat
•76 à supprimer 

Pôle de Direction  
Bureaux Exécutifs

Engagements 

Mise en perspective des 
actions par une analyse 
budgétaire
2 Bureaux exécutifs

Séminaire n°3 : 
Présentation, partage et 

amendement des 
actions phares du Projet 

de Territoire

Le champ des 
possibles

Atterris-sage
opération-nel

qui s’ancre 
dans les 

capacités et 
le fonction-

nement de la 
CCPG Le projet de 

territoire



Du projet de Territoire au PLUi

La conférence intercommunale comme clef de voute de la co-construction : 



Définition du cadre du PLUi

Une Charte de co-construction signée par tous les maires et le 
président de la Communauté de communes.

Une délibération définissant les modalités de collaboration reprenant le 
schéma de gouvernance

Des engagements du projet de territoire repris comme objectifs du 
PLUi

Des modalités de concertation à minima dans la délibération et un axe 
majeur du partenaire privé.

Une équipe d’élus moteur autour du Vice Président à l’Aménagement : 
VP Logement et VP Transports

Un Pôle Aménagement organisé en équipe projet sur 3 axes 
principaux : Urbanisme – Habitat – Transport 

Un marché public d’ensemble à 500 000 € HT

Un calendrier à 36 mois



Un axe fort la concertation du public



Un axe fort la concertation du public



Un axe fort la concertation du public



Un axe fort la concertation du public



Un axe fort la concertation du public



Au travail…

Délibération de définition des objectifs et de modalités de concertation

28 Janvier 2016.


